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(54) Système d’assemblage de deux composants d’un dispositif d’activation de lève-vitre sur un
support

(57) L'invention concerne un système d'assembla-
ge de deux composants d'un dispositif d'activation de
lève-vitre sur un support fixe. Selon l'invention l'un des

composants est fixé à l'autre composant par un moyen
de fixation (19) et l'un au moins des composants est fixé
au support fixe par un autre moyen de fixation (17).
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Description

[0001] L'invention concerne un système d'assembla-
ge d'un appareil d'activation d'une fermeture mobile sur
un support fixe, et plus particulièrement d'un système
d'entraînement d'un lève-vitre, du type câble-tambour,
sur le panneau de porte d'un véhicule.
[0002] Actuellement les parties moteur et couvercle
de tambour d'un lève-vitre sont assemblées ensemble
avant d'être fixées sur le véhicule. Le moteur et le cou-
vercle du tambour forment ainsi un seul élément qui
peut être facilement manipulé par un opérateur. Mais en
cas de panne du moteur, celui-ci ne peut pas être chan-
gé facilement. En effet, le démontage du moteur va en-
traîner le démontage du tambour et donc des câbles qui
sont enroulés sur celui-ci. Un des désavantages de cet-
te solution est que le système ne peut pas être facile-
ment réparé en cas de panne du moteur par exemple.
[0003] Un autre mode de réalisation décrit dans la de-
mande de brevet Brose DE-19619087A1 résout ce pro-
blème. Mais le système constitué du moteur et du cou-
vercle du tambour n'est pas franchement adaptable à
tous les types de portes car il faut respecter un sens
d'assemblage sur la porte: le couvercle puis le moteur
(ou inversement).
[0004] Un autre désavantage de ce brevet est que le
tambour et le couvercle sont indépendants avant leur
fixation sur le panneau de porte ce qui peut poser des
problèmes lors du transport du lève-vitre.
[0005] DE 44 47 151 montre un lève-vitre électrique
à câbles pour véhicule automobile dont le tambour loge
dans une cavité ménagée entre un corps de couvercle
et un capot. Le corps de couvercle est susceptible d'être
fixé sur un support fixe par des premiers moyens de fixa-
tion et le capot est fixé sur le corps de couvercle. Le
corps principal du moteur qui renferme l'arbre de trans-
mission et le réducteur forme une seule pièce avec le
corps de couvercle. En cas de panne du moteur, il est
nécessaire de démonter le corps de couvercle en enle-
vant les premiers moyens de fixation, ce qui entraîne le
démontage du tambour et des câbles enroulés sur celui-
ci.
[0006] Or il peut être parfois utile de manipuler le lève-
vitre motorisé comme un ensemble, pour faciliter le
transport, tout en gardant la possibilité de pouvoir dé-
monter le moteur en cas de mauvais fonctionnement.
On doit alors pouvoir assembler le lève-vitre comme un
ensemble constitué du couvercle et du moteur.
[0007] L'invention s'est donnée pour but de résoudre
ces inconvénients.
[0008] L'invention concerne donc un système d'as-
semblage d'un appareil d'activation d'une fermeture mo-
bile sur un support fixe, cet appareil d'activation com-
portant un tambour logeant dans un couvercle de tam-
bour, et un ensemble moteur pour entraîner en rotation
le tambour, le couvercle de tambour comportant un
corps de couvercle susceptible d'être fixé sur le support
fixe par des premiers moyens de fixation et un capot fixé

sur ledit corps de couvercle, ledit corps de couvercle
comportant des ergots qui en coopération avec le capot
bloquent le tambour dans son logement.
[0009] Selon l'invention ce système est caractérisé
par le fait que l'ensemble moteur comporte un corps
principal susceptible d'être fixé sur le corps de couvercle
par des deuxièmes moyens de fixation et de telle ma-
nière que ledit ensemble moteur puisse être assemblé
sur ledit corps de couvercle avant ou après l'assembla-
ge dudit corps de couvercle sur le support fixe.
[0010] Les éléments couvercle et moteur peuvent
être assemblés de 2 façons différentes sur le panneau
de porte.
[0011] Soit le couvercle est fixé sur le panneau de por-
te puis le moteur est fixé sur le couvercle.
[0012] Soit le moteur est fixé sur le couvercle puis
l'ensemble est fixé sur le panneau de porte.
[0013] L'assemblage des différents éléments est
donc plus modulable et le transport de ces éléments est
facilité.
[0014] En outre l'ensemble formé par le tambour et
son couvercle sont liés de telle sorte que même si le
couvercle n'est pas monté sur le panneau de porte, ou
si le couvercle du tambour et le moteur ne sont pas as-
semblés, le tambour est quand même fixé dans son cou-
vercle, d'où une manipulation plus aisée des éléments
indépendants et sans risque que le câble ne s'échappe
des gorges du tambour.
[0015] Les avantageuses dispositions suivantes sont
en outre de préférence adoptées :

- Le capot est fixé sur le corps de couvercle par des
clips ;

- l'ensemble moteur comporte en outre un axe entraî-
nant une roue qui elle-même entraîne le tambour
grâce à des dents ;

- un premier joint d'étanchéité est interposé entre
l'ensemble moteur et le corps de couvercle ;

- les deuxièmes moyens de fixation sont des vis ;
- l'ensemble moteur comporte un système manuel

entraîné par une manivelle ;
- le système manuel comporte un système dit de boî-

te de frein dont le corps principal est fixé sur le corps
de couvercle par des clips ou des pattes rabattables
qui viennent se loger dans des encoches ;

- le système comporte un deuxième joint d'étanchéi-
té entre le système manuel et le tambour ;

- un troisième joint d'étanchéité est interposé entre
le corps de couvercle et le support fixe ;

- le troisième joint d'étanchéité est surmoulé ou collé
sur le corps de couvercle et comporte une partie en
forme de crochet qui se clipse sur le support fixe ;

- la partie en forme de crochet est discontinue sur le
périmètre d'un trou du support fixe ;

- le troisième joint d'étanchéité est collé sur le support
fixe est comporte une partie en forme de crochet
qui se clipse sur le corps de couvercle.

1 2



EP 1 170 453 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0016] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivan-
te faite à titre d'exemple et non limitative.
[0017] La figure 1 représente une vue de l'état de l'art.
[0018] La figure 2 montre en coupe un système de
lève-vitre selon l'invention.
[0019] La figure 3 représente un autre mode de réa-
lisation de l'invention.
[0020] La figure 4 représente une vue agrandie d'une
partie de l'invention selon le détail IV de la figure 2.
[0021] Dans la figure 1, le tambour (11) est logé dans
le couvercle (2) qui est fixé sur le moteur (3) par des
éléments de fixation (19) (par exemple des vis), on peut
remarquer que si le moteur n'est pas assemblé, le tam-
bour (11) est libre de sortir de son logement.
[0022] Le panneau de porte (1) représente le support
du système, constitué du tambour et de son couvercle
(2), et du moteur (3), ce panneau de porte peut être une
plaque de tôle emboutie ou une plaque en plastique
moulée ou en tout autre matière qui peut être préformée
et utilisable comme panneau de porte, dans la suite de
la description on prendra comme exemple une plaque
de tôle.
[0023] Sur le dessin 2, la plaque de tôle (1) est cons-
tituée d'une tôle emboutie percée d'un trou (4), laissant
passer les différents éléments, sa forme est définie de
sorte qu'elle délimite le côté sec (5) et le côté humide
(6) ; le moteur se trouvant côté sec et le câble et le tam-
bour se trouvant côté humide.
[0024] L'étanchéité est réalisée grâce à des joints : un
premier joint (7) pour l'étanchéité entre la plaque et le
couvercle, et un second joint (8) pour l'étanchéité entre
le couvercle et le moteur.
[0025] Le moteur (3) est constitué d'un axe (9) qui en-
traîne la roue (10), qui elle-même entraîne le tambour
(11) grâce à des dents (12), les autres éléments du mo-
teur sont connus et ne seront pas décrits.
[0026] Le couvercle du tambour (2) est constitué
d'une première partie (13) constituant le corps du cou-
vercle, et d'une seconde partie (14) constituant un capot
qui est fixé sur le corps (13), grâce à des clips (15) par
exemple, en même temps que la mise en place du tam-
bour (11) dans le couvercle, des câbles (non représen-
tés) sont aussi mis en place autour du tambour.
[0027] Le capot 14 et les ergots (16) bloquent le tam-
bour ce qui permet un transport facile de l'ensemble
couvercle/tambour.
[0028] L'ensemble ainsi constitué peut-être alors
monté sur la tôle (1) et fixé par exemple par des vis (17)
réparties régulièrement sur la périphérie.
[0029] L'ensemble moteur (3) comprend en outre un
corps principal (18) qui vient se fixer sur le couvercle
par exemple par des vis (19) réparties régulièrement.
[0030] On peut aussi imaginer que les ensembles (2)
et (3) soient d'abord unis et fixés entre eux par les vis
(19), avant de fixer l'ensemble ainsi obtenu sur la tôle
(1) grâce aux vis (17).
[0031] Le système est alors montable de différentes

façons ce qui facilite l'assemblage et permet d'avoir plu-
sieurs possibilités quand au sens d'assemblage des dif-
férents éléments.
[0032] On remarquera que les têtes de vis sont toutes
du côté sec de la tôle, c'est-à-dire qu'elles sont facile-
ment accessibles à la personne qui assemble et désas-
semble le système.
[0033] On peut facilement changer les moyens de
fixation (18) et (19) par des clips, qui doivent être dé-
montables, ces moyens de fixation sont certes moins
performants pour la rigidité mais plus rentables quant
au temps de montage.
[0034] Une autre possibilité concernant le couvercle
du tambour serait de réaliser l'ouverture pour introduire
le tambour du côté moteur. Le capot (14) serait alors du
coté du moteur, les ergots (16) seraient alors réalisés
par une forme particulière du capot (14), ce système
permettra après démontage du moteur d'avoir accès au
tambour après déclipsage du capot (14) et ce sans dé-
montage des vis (17), on peut ainsi avoir accès à toutes
les pièces par le même côté ce qui facilite les répara-
tions en cas de panne d'un des éléments mobiles.
[0035] Un autre avantage est que le palier de reprise
(24), qui était sur la pièce (14) et était plus ou moins
rigide, est maintenant sur la pièce 13 qui est plus rigide
ce qui améliore la tenue mécanique du palier et la pré-
cision d'alignement des axes.
[0036] La figure 3 représente l'invention dans le cas
d'un lève-vitre manuel.
[0037] Le système envisagé est un lève-vitre motori-
sé mais on peut très bien adapter ce principe à un lève-
vitre manuel. Dans ce cas, l'axe (9) devient l'axe de ro-
tation entraîné par la manivelle de l'utilisateur. Le mo-
teur est alors remplacé par un système manuel (22), qui
peut comprendre un système dit boîte de frein, qui vien-
drait se fixer sous le corps (13) grâce à des clips ou des
pattes rabattables (21) qui viendraient se loger dans les
encoches (20).
[0038] Les encoches (20) de cette configuration se-
ront avantageusement placées à l'intérieur de la zone
dite humide de la configuration motorisée définie par le
périmètre intérieure du joint moteur (8) ; l'étanchéité qui
était assurée par les joints (8) dans le cas motorisé, est
assuré par les pattes (21) qui se logent dans les enco-
ches (20) ce qui les obstruent et empêche l'eau de pé-
nétrer à l'intérieure de la zone sèche dans le cas ma-
nuel. On peut aussi envisager d'avoir un joint (25) qui
serait mis en place entre le système manuel (22) et le
tambour.
[0039] On peut donc envisager de faire un seul com-
posant (13) pour les systèmes manuels ou électriques,
ce qui permet de réaliser des économies en rationali-
sant la production des différents types de lève-vitre.
[0040] Sur la figure 4 on a représenté un autre mode
de réalisation de l'invention.
[0041] Dans le cas d'une fixation du couvercle (2) sur
la plaque (1) par les moyens de fixations (17), il est né-
cessaire, pour l'opérateur, de maintenir le couvercle (2),
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mais dans le cas d'un montage dans une porte, où l'en-
combrement est réduit, il est parfois difficile de maintenir
le couvercle et de fixer les moyens de fixations (17) en
même temps. Il faut donc un moyen qui assure un main-
tien suffisant du couvercle (2) sur la plaque (1) pour per-
mettre à l'opérateur de fixer le couvercle (2) sur la pla-
que (1) par les moyens de fixations (17) sans avoir à
tenir le couvercle pendant cette opération.
[0042] Ce rôle de maintien peut être assuré par le joint
(7) qui peut par adjonction d'une forme spéciale s'ancrer
dans la plaque (1). La forme du joint (7) inclut, outre la
partie (40) qui permet l'étanchéification, une partie (41)
en forme de crochet, qui permet en se clipsant sur la
plaque (1) de maintenir le couvercle (2).
[0043] La partie en forme de crochet (41) peut être
continue tout le long du joint ou plusieurs formes en cro-
chet peuvent être réparties le long du joint, auquel cas
la partie en forme de crochet (41) est discontinue sur le
périmètre du trou (4) du support fixe (1).
[0044] Ces formes assurent non seulement le main-
tien du couvercle (2) sur la plaque (1), mais ils amélio-
rent aussi l'étanchéité et permettent de mettre en posi-
tion le couvercle (2) par rapport à son logement dans la
plaque (1).
[0045] Le joint peut être d'une façon classique sur-
moulé ou collé sur le couvercle. Le joint peut aussi être
collé sur la plaque (1) et les formes (41) se clipsent alors
sur le couvercle.

Revendications

1. Système d'assemblage d'un appareil d'activation
d'une fermeture mobile sur un support fixe (1), cet
appareil d'activation comportant un tambour (11) lo-
geant dans un couvercle de tambour (2), et un en-
semble moteur pour entraîner en rotation le tam-
bour (2), le couvercle de tambour (2) comportant un
corps de couvercle (13) susceptible d'être fixé sur
le support fixe (1) par des premiers moyens de fixa-
tion (17) et un capot (14) fixé sur ledit corps de cou-
vercle (13), ledit corps de couvercle (13) compor-
tant des ergots (16) qui en coopération avec le ca-
pot (14) bloquent le tambour (11) dans son loge-
ment, caractérisé par le fait que l'ensemble mo-
teur (3) comporte un corps principal (18) suscepti-
ble d'être fixé sur le corps de couvercle (13) par des
deuxièmes moyens de fixation (19) et de telle ma-
nière que ledit ensemble moteur (3) puisse être as-
semblé sur ledit corps de couvercle (13) avant ou
après l'assemblage dudit corps de couvercle (13)
sur le support fixe (1).

2. Système selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le capot (14) est fixé sur le corps de cou-
vercle (13) par des clips (15).

3. Système selon l'une des revendications 1 à 2, ca-

ractérisé par le fait que le support fixe (1) est un
panneau de porte de véhicule.

4. Système selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que l'ensemble
moteur (3) comporte en outre un axe (9) entraînant
une roue (10) qui elle-même entraîne le tambour
(11) grâce à des dents (12).

5. Système selon la revendication 4, caractérisé par
le fait qu'un premier joint d'étanchéité (8) est inter-
posé entre l'ensemble moteur (3) et le corps de cou-
vercle (13).

6. Système selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que les deuxièmes moyens de fixation sont
des vis (19).

7. Système selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que l'ensemble
moteur (3) comporte un système manuel (22) en-
traîné par une manivelle.

8. Système selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que le système manuel (22) comporte un
système dit de boîte de frein dont le corps principal
(18) est fixé sur le corps de couvercle (13) par des
clips ou des pattes rabattables (21) qui viennent se
loger dans des encoches (20).

9. Système selon la revendication 8, caractérisé par
le fait qu'il comporte un deuxième joint d'étanchéité
(25) entre le système manuel (22) et le tambour
(11).

10. Système selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé par le fait qu'un troisième
joint d'étanchéité (7) est interposé entre le corps de
couvercle (13) et le support fixe (1)

11. Système selon la revendication 10, caractérisé par
le fait que le troisième joint d'étanchéité (7) est sur-
moulé ou collé sur le corps de couvercle (13) et
comporte une partie (41) en forme de crochet qui
se clipse sur le support fixe (1).

12. Système selon la revendication 11, caractérisé par
le fait que la partie (41) en forme de crochet est
discontinue sur le périmètre d'un trou (4) du support
fixe (1).

13. Système selon la revendication 10, caractérisé par
le fait que le troisième joint d'étanchéité (7) est col-
lé sur le support fixe (1) est comporte une partie (41)
en forme de crochet qui se clipse sur le corps de
couvercle (13).
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